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Une dizaine d'emplois seront créés

Distributions d'acier de Montréal... et de Saint-Simon!

Déjà présente à Saint-Hyacinthe, l'entreprise Distributions d'acier de Montréal (DAM) installera bientôt à Saint-Simon un site d'entreposage d'acier qui devrait créer une dizaine de nouveaux emplois, a appris LE COURRIER.

La décision de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) permettant à l'entreprise d'utiliser à d'autres fins que l'agriculture environ 5 des 23 hectares de terrain qu'elle possède à l'intersection de l'autoroute 20 et du rang Charlotte (sortie 147) à la hauteur de Saint-Simon a été rendue le 19 février 2010. 

Le site accueillera donc des bâtiments d'entreposage, une aire de stationnement et de dépôt, ainsi que des bureaux administratifs, ce qui permettra à DAM d'y déménager son site d'entreposage de Saint-Constant, dont le bail de location se termine en octobre.

La succursale de DAM à Saint-Hyacinthe n'est pas touchée par ce changement.

L'entreprise n'a pas encore demandé à la municipalité les permis nécessaires à l'aménagement du site, selon France Desjardins, directrice générale de la municipalité. En entrevue au COURRIER, le maire Normand Corbeil a toutefois mentionné s'attendre à ce que l'entreprise vienne « s'installer chez nous à partir du mois d'avril ».

Rejoint par LE COURRIER, Bernard Pilon, président de DAM, a expliqué que des études de sol et de drainage, de la compaction et la recherche de financement doivent encore être complétées, mais il a confirmé que l'aménagement du terrain débutera le mois prochain. L'endroit devrait être opérationnel d'ici le début de l'été. Il s'attend à un achalandage d'une dizaine de camions par jour.

Lorsque le site de Saint-Simon sera prêt, l'entreprise comptera une vingtaine d'employés à Saint-Hyacinthe et une dizaine à Saint-Simon. Une dizaine de ces postes seront de nouveaux emplois, a précisé M. Pilon, ajoutant qu'il y aura aussi des transferts de cadres de Saint-Hyacinthe vers Saint-Simon.

L'UPA donne son appui

Lors d'une rencontre publique de représentations à Longueuil le 18 novembre 2009, Bernard Pilon, avait expliqué aux commissaires de la CPTAQ que « la situation géographique de Saint-Simon et le site choisi pour l'implantation permettront de desservir environ 90 % de la clientèle de l'entreprise à l'intérieur d'une heure trente de route, ce qui est central pour ce genre d'activité ».

La municipalité de Saint-Simon et la MRC Les Maskoutains avaient appuyé la demande de l'entreprise auprès de la CPTAQ. La Fédération de l'UPA de Saint-Hyacinthe l'avait aussi appuyée, sous réserve qu'elle soit limitée à un usage industriel. L'UPA avait reconnu qu'il serait impossible de remettre ce terrain ayant servi à la construction de la 20 dans les années 60 dans un état favorable de production agricole rentable.

Seul espace disponible 

« Il n'y a aucun espace disponible hors de la zone agricole dans la municipalité de Saint-Simon pour l'implantation de ce commerce », a fait valoir l'ingénieur en environnement de chez Genivar, André-Martin Bouchard, devant la CPTAQ.

Le fait que le projet ait été identifié comme prioritaire pour la relance économique de Saint-Simon, surtout après la fermeture de l'usine de transformation Olymel, a aussi pesé dans la balance pour la Commission de protection du territoire agricole.
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